
République française

Département de la Dordogne

COMMUNE DE SAINT GERAUD DE CORPS
Séance du 01 février 2024

Membres en exercice :
11

Présents : 10

Votants: 10

Pour: 10

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 25/01/2024
L'an deux mille vingt-quatre et le premier février l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Guy VERHAEGHE

Présents : Bernard CLERET, Christian TORREGROSSA, Caroline
BARUTHEL, Michèle BONNIN, Jérôme COCOUARD, Florence
PEYTUREAU, Guy VERHAEGHE, Jean BARRAUD, Annie PAULHIAC,
Stéphane GIBAUD

Représentés:

Excusés:

Absents:  Thierry BOIDÉ

Secrétaire de séance: Jean BARRAUD

OBJET : Vote du compte administratif - saint_geraud_de_corps - DE_2024_001

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Guy VERHAEGHE

délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2023 dressé par BOIDÉ Thierry après s'être
fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de
l'exercice considéré,

Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

 Investissement  Fonctionnement  Ensemble

Libellé Dépenses ou

Déficit

Recettes ou

Excédent

Dépenses ou

Déficit

Recettes ou

Excédent

Dépenses ou

Déficit

Recettes ou

Excédent

 Résultats reportés 43 257.58 43 257.58

 Opérations exercice 297 602.39 483 863.04 145 369.21 246 418.79 442 971.60 730 281.83

 Total 340 859.97 483 863.04 145 369.21 246 418.79 486 229.18 730 281.83

 Résultat de clôture 143 003.07 101 049.58 244 052.65

 Restes à réaliser

 Total cumulé 143 003.07 101 049.58 244 052.65

 Résultat définitif 143 003.07 101 049.58 244 052.65

Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de
gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et au fonds de
roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre
budgétaire aux différents comptes.

Reconnait la sincérité des restes à réaliser.

Vote à l'unanimité et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.
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